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ARTICLE 49

ETAT B

Mission « Culture »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Patrimoines 0 0
Création 0 0
Transmission des savoirs et démocratisation 
de la culture

0 1 500 000

Soutien aux politiques du ministère de la 
culture

1 500 000 0

TOTAUX 1 500 000 1 500 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

La situation économique du pays nous impose d’effectuer des choix afin de mieux gérer nos 
finances et d’envisager des pistes pour aller vers le désendettement du pays. Dans ce contexte 
budgétaire, les fonds débloqués dans la culture devraient privilégier la culture française, contribuer 
au rayonnement culturel et linguistique de la France à l’international, et réduire le soutien aux 
artistes étrangers.

C’est pourquoi, nous suggérons de baisser une part des financements du programme « Mobilités 
artistiques et professionnelles » dont le but consiste principalement à promouvoir l’accueil des 
cultures étrangères en France. Ce programme se traduit notamment par son accompagnement 
financier des saisons culturelles croisées opérées par l’Institut français ou encore par l'octroi de 
résidences dédiées aux artistes étrangers porté par l’association des centres culturels de rencontre 
(programme Odyssée de l’ACCR).

Le présent amendement propose donc de réduire d'1,5 M€ les autorisations d’engagement et 
crédits de paiement de l’action 06 « Action culturelle internationale » du programme 224 « 
Soutien aux politiques du ministère de la culture » et d'abonder du même montant l'action 3 « 
Langue française et langues de France » du programme 361 « Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture ».

En effet, ce programme propose notamment de garantir un « droit au français », d'enrichir et 
développer la langue française, de favoriser la maîtrise de la langue française, de développer notre 
stratégie du numérique et de l’intelligence artificielle pour la langue française. Selon une étude de 
l'Observatoire démographique et statistique de l'espace francophone (ODSEF) de l'Université Laval 
notre langue regroupe « 348 millions d'individus en 2025 ». Il apparaît donc plus important de 
privilégier cette influence à l'international que d'accompagner l'implantation de cultures étrangères 
en France.


